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La FNPPSF tient congrès
à Hauteville-sur-ivier
Le 41e congrès de la FNPPSF s'est tenu à Hauteville-sur-Mer du 25 au 28 avril 2014
en présence de nombreuses personnalités et des représentants des associations
affiliées à la FNPPSF. Il a été pour l'ensemble des participants un grand moment de
réflexion et de convivialité. Près de 150 personnes venues de toute la France ont
ainsi pu débattre pendant 3 jours et exprimer leurs inquiétudes et leurs souhaits
pour les années à venir...

Les membres du comite directeur de la FNPPSF
maîs aussi tous les présidents d'associations
ont tenu a dénoncer unanimement les actions

agressives et incohérentes des Conseils maritimes
de façade (GMF) et de l'Agence des aires marines
protégées (AAMP) Ils ont ainsi voulu dire stop a
l'écologie punitive et rappeler leur engagement
pour une pêche et une plaisance ecoresponsable

Réforme portuaire
Les participants ont aussi demande un toilettage
des textes relatifs aux infrastructures portuaires
et une veritable prise en compte de l'avis des
usagers dans le cadre des conseils portuaires
Dans cet esprit, ils ont souhaite la mise en place
rapide d'un groupe de travail au sem du CSNPSN
pour traiter ces sujets Ils ont aussi dénonce le
non-respect des textes en vigueur dans de nom-
breux ports Apres avoir constate que la seule
concertation ne permettait pas toujours de re-
venir a une situation acceptable, la FNPPSF a
décide de se doter d'une structure juridique sus-

ceptible de saisir les tribunaux chaque fois que
cela s'avère nécessaire

Cohérence réglementaire
Concernant la pêche de loisir, l'assemblée generale
dénonce unanimement les gesticulations actuelles et
souhaite le rétablissement d'une veritable cohérence
entre les différents organismes concernes (ministeres,
CMF et AAMP) La poursuite des travaux de la charte
doit rester une priorité absolue harmonisation des
tailles de capture entre professionnels et amateurs,
limitation des pêches intensives sur les f rayeres et mise
en place d'une declaration gratuite et obligatoire
s'appuyant sur un portail performant et convivial
Pour conclure, l'assemblée generale a approuve a
l'unanimité la proposition du comite directeur rela-
tive a la candidature de la FNPPSF comme membre
de I'AF3P Notre federation manifeste ainsi son sou-
hait de faire aboutir les demandes exprimées par les
cinq fédérations organisatrices des premieres Assises
des pêches de loisir en mer et de la plaisance les
14 et 15 novembre 2013 a Saint-Nazaire (44)


